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Ils im.igineiil Mlle vente à l'en-

can pour le lu 0(;lobre ùc la m«^me
année. Les aiionces et réclames
ordinaires sont jmbliéeb et les plans
laits d'une manière régulière.

Mais voilà que le jour môme de
la vente, le 10, éclate la nouvelle
que le gouvernement aurait be-

soin a'une lisière de près d'un ar-

pent et demi de large sur tout le

parcourdn terrain, savoir, un mille
de long. Voici ce qu'on lisait dans
le Herald du 10 :

AVIS SPECIAL.

" Propriété de MM. J. L. Gassiy, L. A.
" Jette, T. Arpin, R. Laflamme et al.

" Les prcprieiairex ayant été notifiés
" qu'une lisière de ce terrain de 225 à 250
" pieds de large est requise pour l'klak-
" GI8SEMENT DU CANAL LACHIEE, la public
" est respectueusement informé que les
" plans de la propriété ont été changés on
" conséquence, et qu'une réserve de la

" lisière ci-haut mentionnée sera faite
" à la vente sur chacun des lots fai-

" sanl face au canal. Jusqu'à la date
'• de l'expropriation, les acheteurs auront
" le droit de communication avec le bord
" du canal par telle portion réservée, dé-
" ductiOD faite de telle réserve, lots res-

tant d'une profondeur variant de 200 à
2à0 pieds.

" Bennins & Barsaloo.

C'était jeter un appât considé-
rable à la spéculation pour trois

raisons importantes :

lo. L'annonce que le gouverne-
ment aurait besoin de 250 pieds de
terrain donnait à entendre que ce

serait pour des bassins. Il devait
naturellement en résulter un .^^rand

trafic sur cette portion du terrain
;

2o. Comme des lots de 450 pieds

de profondeur ont la moitié moins
de prix que des lots de 200 pieds

de profondeur, parceque le milieu
de ces lots ne peut être utilisé, le

fait que ces lots devaient être ré-

duits à 200 pieds leur donnait
beaucoup plus d'im[)Oriance, parce
qu'il n'y aurait pas de terrain

perdu
;

3o. comme les vendeurs accor-

daient 10 années de délai aux
acheteurs, qui n'auraient que 10

p. 100 à payer par année, et que
d'un autre côté, l'on sait que lors

qu'un gouvernement achète, il

paie toujours comptant, la somme
que le gouvernement aurait don-
née pour ces 250 pieds aurait libéré

les acheteurs de tout paiement pen-
dant cinq ou six années.

m.
Les Puffers.

Mais dans la crainte que tous ces

avantages réunis ne pussent suffire

à faire monter les prix proportio-

nellement à leur désir de faire de
l'argent, ils s'entendirent avec des

amis pour mettre de fauses enchè-
res sur les lots. Lisez l'enquête :

Voici ce que dit M. Barsalou,
l'encanteur :

Je n'ai pas enchéri moi-même audi^^

encan. Je crois qu'il \ avait des gen^
POUR PROTÉGER LA PHOPRiÉTÉ ; c'esl-à-dir®

des ENCHERISSEURS POUR LA FOR.ME. M. CVC
vier, je crois, était de ce ^x-là, ainsi que
MM. Cks. E. Parisseau et T Imosse. C'est

M. Béique, un d''s demandeurs, qui m'a dit

que c'étaient des mchérisseurs pour la

forme. Ces messieurs ont non-seulement
enchéri, mais ils sont devenus derniers

enchérisseurs et des lots leur ont été ad-

jugés. La liste des enchérisseu-s publiée

dans le Herald au mois d'octobre dernier,

est exacte quant aux noms, à la quantité

de terrain acheté et aux prix payés. M.
Beique m'a dit qu'il y avait des lois qui
avaient été achetés par ces messieurs pour
les propriétaires. De cette manière, les

propriétiiires retiraient ces lots de l'en-

chère publique, par l'entremise de leur»

amis. Se seul contrat qui a été passé à
ma connaissance, est celui de M. V. Hu-
don, pour $160,000.

M. Crevier, l'un des compères,
vient dire à son tour:

J'ai été demandé par M. Béïque, de
mettre snr les lots en quesli'in.

Je ne suis pas certain si M. Béïque m'a
indi'iué quelques lots en particulier. //

m'a donné ds prix pour les pr.lits l Is en
arrière el les grands lois sur l" canal Je
ne crois pas qu'il m'ait limité la quantité

de lots sur lesquels je devais enchérir
;
je
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